Séminaire CERC-DPD-INSEE du 15 novembre 2002


Introduction

Le Cerc, la Direction de la Programmation et du Développement (DPD) du ministère de l’Education nationale et l’Insee ont organisé ce séminaire portant sur les effets redistributifs des dépenses publiques d’éducation. La redistribution des revenus est en effet généralement analysée au travers des prélèvements fiscaux et des transferts monétaires (prestations sociales en espèces). Or, cette approche n’inclut pas l’ensemble des effets de l’action publique sur les revenus des ménages. En particulier les « transferts en nature », comme les dépenses d’éducation accroissent la consommation des ménages et, implicitement, leurs revenus. Les comptables nationaux ont de ce fait introduit la notion de « revenu disponible ajusté ».

Les masses financières correspondantes sont importantes au regard de celles consacrées aux instruments usuels de la redistribution. Ainsi, en 2000, la dépense de formation initiale prise en charge par les administrations publiques représentait en France 83,7 milliards d’euros, l’ensemble des dépenses de prestations familiales 24 milliards d’euros, les allocations logement 12,5 milliards d’euros et le RMI 4,5 milliards d’euros et enfin les recettes fiscales issues de l’impôt sur le revenu 52,7 milliards d’euros. Qui plus est, ces dépenses ne sont pas réparties, à l’évidence, de manière homogène entre les différents ménages. Il est donc légitime de s’intéresser à ces dépenses, si l’on souhaite éclairer l’impact des administrations publiques sur la répartition des revenus.

L’analyse des effets redistributifs des dépenses d’éducation renvoie cependant à un champ très vaste, ne serait-ce que parce que la poursuite de l’objectif d’égalité des chances n’a pas que des répercussions en termes de dépenses d’éducation et d’effets de redistribution monétaire. Ainsi, plusieurs choix ont dû être faits, de manière à délimiter le champ couvert. En premier lieu, seules les dépenses de formation initiale sont abordées, alors que la répartition des dépenses de formation professionnelle entre les salariés n’est pas non plus homogène. De plus, les effets redistributifs des dépenses d’éducation sont analysés essentiellement dans un cadre statique. Or les dépenses d’éducation représentent un investissement majeur, ce qui invite à en mesurer les effets redistributifs sur le cycle de vie. Néanmoins, l’analyse des effets de l’éducation sur les revenus au cours du cycle de vie est très difficile à mener, conceptuellement et en raison des limites de l’information disponible. Elle n’est donc que partiellement abordée ici.

Les différentes contributions permettent d’éclairer la situation française en nous replaçant dans une perspective internationale. La contribution de C. Ragoucy (DPD) aborde la question de la comparaison des niveaux des dépenses d’éducation entre les pays de l’OCDE et également de leurs différentes sources de financement. Celle de M. Duru-Bellat (IREDU) détaille la formation des inégalités scolaires et la portée des politiques éducatives, en se replaçant également dans une perspective de comparaison avec nos principaux partenaires. Celle de E. Canton (CPB) revient sur les expériences néerlandaise et australienne de financement de l’enseignement supérieur et souligne le rôle important donné aux mécanismes de prêts publics aux étudiants, dont les remboursements sont modulés en fonction de leurs revenus futurs.

La mesure des effets redistributifs des dépenses d’éducation est abordée plus spécifiquement par la contribution de C. O’Donoghue (NUI Gallway, EUROMOD) qui mentionne différentes difficultés théoriques avant de présenter plusieurs mesures possibles obtenues à l’aide de différents travaux de microsimulation portant sur certains pays européens. La contribution de V. Albouy, F. Bouton et N. Roth (Insee) présente pour la France un travail original de microsimulation qui permet, sur la base des données de la DPD et du modèle de microsimulation INES, et donc dans un cadre statique, de retracer la répartition des dépenses publiques d’éducation entre les ménages en les mettant en regard avec les transferts monétaire dont bénéficient les familles. 

Ces différentes contributions ainsi que le compte rendu des débats sont disponibles en ligne. 
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